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Nous vous soulignons que l’Autorité, à titre d’organisme public, a le devoir de protéger les 
renseignements personnels qu’elle détient. C’est pourquoi nous avons pris soin de caviarder, 
dans les documents que nous vous communiquons, les renseignements personnels qui n’ont 
pas un caractère public et qui sont confidentiels selon l’article 53 de la Loi sur l’accès. Il s’agit 
plus précisément de la signature des diverses personnes identifiées dans ces documents. 
 
Nous vous informons que les montants indiqués à titre d’engagement financier ne seront pas 
nécessairement déboursés en totalité par l’Autorité puisqu’il s’agit d’un estimé des coûts que 
celle-ci pourrait encourir. Il est donc possible que certains de ces engagements financiers 
donnent lieu, en définitive, à des débours moindres. 
 
Me Frédéric Pérodeau, directeur principal des enquêtes, est la personne au sein de l’Autorité 
responsable de la gestion des enquêtes et de l’octroi des mandats aux firmes d’enquête privée. 
 
En réponse à votre requête visant à obtenir une copie du rapport annuel de notre organisme 
pour les trois dernières années, nous vous invitons à consulter ces documents directement sur 
notre site web, à l’adresse http://www.lautorite.qc.ca/fr/rapports-annuels-pro.html. 

Nous vous informons que vous pouvez, en vertu de l'article 135 de la Loi sur l’accès, demander 
à la Commission d'accès à l'information de réviser la présente décision. Vous trouverez 
ci-annexée une note explicative concernant l'exercice de ce recours. 
 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Original signé 
 
Me Benoit Longtin 
Substitut à la responsable de l’accès 
Secrétaire général adjoint 
Autorité des marchés financiers 
 
 
p.j. 



 
ANNEXE – Article 16 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers (RLRQ, c. A-33.2) 

 

16. Aucune personne employée par l'Autorité ou autorisée par elle à exercer des pouvoirs d'inspection ou 
d'enquête ne doit communiquer ou permettre que soit communiqué à qui que ce soit, un renseignement 
obtenu en vertu des dispositions de la présente loi ou d'un règlement pris par le gouvernement pour son 
application ni permettre l'examen d'un document produit en vertu de ceux-ci, sauf dans la mesure où elle 
y est autorisée par l'Autorité. Il en est de même pour tout renseignement ou document relatif à 
l'application de lignes directrices et fourni volontairement à l'Autorité. 
 
Malgré les articles 9, 23, 24 et 59 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), seule une personne autorisée généralement 
ou particulièrement par l'Autorité a accès à un tel renseignement ou document. 

 
 
 
ANNEXE – Article 297 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, c. V-1.1) 

 

297. Les rapports d'enquête, les rapports d'inspection et les pièces à l'appui ne peuvent être consultés 
qu'avec l'autorisation de l'Autorité et ce, malgré l'article 9 de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1). 

 

   
 
ANNEXE – Article 28 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) 
 

28.  Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication d'un 
renseignement contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une fonction, prévue par la loi, de 
prévention, de détection ou de répression du crime ou des infractions aux lois ou dans l'exercice d'une 
collaboration, à cette fin, avec une personne ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa 
divulgation serait susceptible: 

 
 1° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme exerçant des 
fonctions juridictionnelles; 
 
 2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
 3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un programme ou un plan 
d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois; 
 
 4° de mettre en péril la sécurité d'une personne; 
 
 5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui en est l'objet; 
 
 6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage d'une personne chargée 
d'assurer l'observation de la loi; 
 
 7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police ayant compétence hors 
du Québec; 
 
 8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou 



 
 9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par règlement 
conformément aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un renseignement que cet organisme a obtenu 
par son service de sécurité interne, dans le cadre d'une enquête faite par ce service et ayant pour objet de 
prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis ou commis au 
sein de l'organisme par ses membres, ceux de son conseil d'administration ou de son personnel ou par 
ceux de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait susceptible d'avoir l'un des effets 
mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 

 
 
 
ANNEXE – Article 53 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) 

 

53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est 
mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus 
alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 

 



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION

RÉVISION

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette
décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante :

QUÉBEC MONTRÉAL

Édifice Lomer-Gouin Bureau 18.200
575 rue Saint-Amable 500, boul. René-Lévesque Ouest
Bureau 1.10 Montréal (Québec) H2Z 1w7
Québec (Québec) G1R 2G4

Tél : (418) 528-7741 Tél : (514) 873-4196
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme
public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

a) Pouvoir

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision
finale ne pourra remédier.

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision
de la Commission par les parties.

c) Procédure

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.

14 juin 2006
Mise à jour le 20 septembre 2006


























































